
  

 

 

La technologie est indéniablement omniprésente dans 

les conflits modernes. Avantage non négligeable pour 

les forces armées, que ce soit en termes de protection, 

de localisation, de surveillance ou de précision, elle 

peut parfois soulever certaines interrogations. Parmi 

celles-ci, son impact direct ou non sur les conflits en 

général et sur le droit applicable en particulier, mérite 

réflexion. Cependant un sujet aussi vaste ne pourrait 

être traité de manière exhaustive.  

C’est pourquoi cette troisième édition du Séminaire 

international de droit des conflits armés organisé par 

les Ecoles d’officiers de l’Armée de l’air a choisi de 

focaliser son attention sur les drones et sur le 

cyberespace. Le recours aux environnements déportés 

s’est largement intensifié depuis la première guerre du 

Golfe et certaines de ces plateformes ont vu leurs 

capacités étendues, notamment à l’emport 

d’armements.  

Des questionnements aussi bien légaux que moraux se 

sont alors fait jour. La question de la responsabilité des 

opérateurs ou l’abaissement du seuil de recours à la 

violence, sont parmi les points qui méritent d’être 

appréhendés à la lumière du droit des conflits armés.  

De même, la dématérialisation du champ de bataille 

offre désormais de nouveaux champs d’affrontements. 

Des attaques informatiques à la paralysie des moyens 

de communications, l’éventail des modalités et des 

moyens de nuisance au travers des réseaux 

informatiques ne peut que susciter l’intérêt des 

juristes.  

L’ambition du Séminaire de droit des conflits armés 

2011 est de proposer quelques clés de réflexions utiles 

à des débats qui conditionneront l’environnement 

juridique des conflits à venir. 
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En partenariat avec  la revue :  
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INSCRIPTIONS : 

<seminaires.beca.eoaa@gmail.com>  
<http://www.ecole-air.air.defense.gouv.fr> 

 

Les interventions sont dispensées en anglais ou en 
français avec traduction simultanée dans les deux 
langues. Des casques sont à votre disposition 

 

   

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 
 

  

 
 

 

 



   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
Général de brigade aérienne (Brigadier General) 
Gilles MODERE 

Commandant les Écoles d’officiers de l’armée de l’air et la 
Base aérienne 701 

Commander of the French Air Force Academy and Salon de 
Provence AFB 

 

 

 

DEFIS CONTEMPORAIN DE L’ACTION HUMANITAIRE DANS 

LES SITUATIONS DE CONFLITS ARMES 

CURRENT CHALLENGES OF HUMANITARIAN ACTION IN SITUATIONS OF 

ARMED CONFLICTS 

M. Stéphane Kolanowski 

Conseiller juridique du Comité international de la Croix-
Rouge (Bruxelles) / Legal Advisor, International Committee 
of the Red Cross 

UN DOMMAGE INACCEPTABLE: LE ROLE DES ONG DANS 

LES CONFLITS ET LES LEÇONS TIREES DES BOMBES A SOUS 

MUNITIONS ET DES MINES ANTI-PERSONNEL 

UNACCEPTABLE HARM: THE ROLE OF NGOS IN CONFLICT AND LESSONS 

FROM CLUSTER MUNITIONS AND LANDMINES 

Mme Samantha RENNIE 

Consultante indépendante auprès d’ONG 

Consultant in international NGOs and grant-making 
foundations 

PAUSE / BREAK 

LE DROIT ET LA GUERRE DANS UNE ERE VIRTUELLE 
LAW AND WAR IN A VIRTUAL ERA 

Pr. Jack BEARD 

Professeur de droit à l’Université de Californie à Los Angeles 

Professor of Law at the University of California Los Angeles  

Former Associate Deputy General Counsel (international 
Affairs), Department of Defence; Lieutenant-Colonel (Ret.) 
U.S. Army Reserve (International and Operational Law 
Division, Office of The Judge Advocate General, Department 
of the Army) 

DEJEUNER / LUNCH 

 

 
 

PRESIDENCE / CHAIR : Lieutenant Océane ZUBELDIA 
Centre d’études stratégiques aérospatiales 
Centre for Air and Space Strategic Studies 

LES DRONES HARFANG EN AFGHANISTAN 
HARFANGS IN AFGHANISTAN 

Lieutenant-colonel Bruno PAUPY 

Commandant en second l’ED 1/33 Belfort 

Deputy Commander of the Drone Squadron 1/33 Belfort 

LES DRONES : PASSE, PRESENT ET FUTUR – APPROCHE 

BRITANNIQUE 
DRONES : PAST, PRESENT AND FUTURE – BRITISH APPROACH 

Squadron Leader Archie BROWN 
Headquarters No2 Gp RPA System Desk Officer, Royal Air Force  

LA MENACE D’EMPLOI D’UAV PAR DES TERRORISTES : 

ASPECTS TECHNIQUES 
THE THREAT OF THE USE OF UAV BY TERRORISTES: TECHNICAL ASPECTS 

M. Eugene MIASNIKOV 
Senior Research Scientist, Center for Arms Control, Energy and 
Environmental Studies, Moscow 

 
 

 

 
PRESIDENCE / CHAIR : M. Philippe LAGRANGE 

   Maître de conférences en droit public, Université de Poitiers 
Lecturer in Public Law, Université de Poitiers 

LES UAV DANS LES CONFLITS ARMES NON INTERNATIONAUX 
UAVS: ATTEMPT OF A DEFINITION AND DEPLOYMENT IN NON-
INTERNATIONAL ARMED CONFLICT  

M. Philip STROH 
Research assistant at the Institute for Public Law, Public 
International Law and European Law, Giessen, Germany 

UAV ET UCAV : DEFIS JURIDIQUES FUTURS DANS UNE 

PERSPECTIVE BRITANNIQUE 
LEGAL CHALLENGES OF UAVS AND UCAVS FROM THE UK PERSPECTIVE IN 

THE FUTURE 

Air Commodore William H. BOOTHBY  

Conseiller juridique, Armée de l’air britannique  

Legal advisor, UK Royal Air Force, RAF Air Command 

LES LIMITES DE LA PRISE DE DECISION PAR LES SYSTEMES LETAUX 

AUTOMATISES 
THE LIMITS OF AUTOMATED LETHAL DECISION MAKING 

Pr. Peter ASARO 
Philosopher, New School University, New York 

LES DRONES ET LE SYSTEME JURIDIQUE AERONAUTIQUE ITALIEN 
THE ITALIAN AERONAUTICAL LAW SYSTEM – UAV: GAP AND SOUNDS APPLICATIVE 

ISSUES 

Mme Cinzia FUGGETTI 
Conseiller Juridique, Professeur de droit pénal, Université de Padoue 
Legal Advisor, Criminal Lawyer, Professor in Criminal Law at the University 
of Padova (Italy) 

LE DROIT A LA VIE ET LES ASYMETRIES TECHNOLOGIQUES SUR LE 

CHAMP DE BATAILLE 
THE RIGHT TO LIFE AND SERIOUS TECHNOLOGICAL ASYMMETRIES ON THE 

BATTLEFIELD 

M. Gus Waschefort 
Conseiller juridique auprès du Rapporteur spécial du Comité des droits de 
l’homme de l’Assemblée générale des Nations Unies 
Legal Advisor to the Special Rapporteur of the Human Rights Committee at 
the UN General Assembly 

DEJEUNER / LUNCH 

 
 

PRESIDENCE / CHAIR : Mme
 Elizabeth QUINTANA 

Head, Air Power and Technology Programme 
Royal United Service Institute (London) 

LE CYBERESPACE : LE TERRITOIRE DES “NOUVELLES FRONTIERES” 
CYBERSPACE: THE “NEW FRONTIER” TERRITORY 

M. Nicolas ARPAGIAN 
Directeur scientifique à l’ Institut National des Hautes Etudes de la 
Sécurité et de la Justice et Rédacteur en chef de Prospective stratégique 

DIMENSIONS POLITIQUE ET STRATEGIQUE DU CYBERESPACE 
CYBERSPACE: POLITICAL AND STRATEGIC DIMENSIONS 

Mme Claire YORKE 
Manager, International Security Programme, Chatham House, Royal 
Institute of International Affairs 

CYBERDEFENSE EN FRANCE : DE LA PRATIQUE A LA STRATEGIE ! 
CYBERDEFENCE IN FRANCE: FROM PRACTISE TO STRATEGY 

M. Arnaud GARRIGUES 
Consultant Sécurité des systèmes d’information, Orange Consulting Service 

LEGAL IMPLICATIONS OF APPLYING THE LAW OF WAR TO 

CYBERSPACE 

Major Keira A. POELLET, USAF 
Assistant Staff Judge Advocate, Operations Law Attorney, US Cyber 
Command 

 

 
 

 

Général d’armée aérienne (General) Patrick DE ROUSIERS 
Inspecteur Général des armées, Air/General Inspector of the Armed Forces  
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